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Préambule 

Le présent projet concerne la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du 

PLU de la commune de L’Abergement-Clémenciat. Le projet de la commune porte sur une 

réorganisation de l’espace d’équipements publics en entrée Nord du village. La commune 

souhaite apporter des modifications aux espaces dédiés aux sports et à l’espace de 

stationnement.  

 

C’est la raison pour laquelle le Conseil municipal a souhaité procéder à cette enquête 

publique permettant la consultation du public. 
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Je soussigné, Sara VAZ, désignée Commissaire Enquêteur par monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Lyon (décision n°E19000226/69) le 2 septembre 2019  

 

 certifie avoir :  

 d’une part, dirigé l’enquête préalable à la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU de la commune de l’Abergement-Clémenciat,  

 d’autre part, rédigé le présent rapport qui comprend deux parties :  

- l’analyse et le résumé de l’enquête avec ses pièces jointes,  

- mes conclusions motivées 

 

 A Gleizé, le 5 décembre 2019  

 

 

 

Sara VAZ 

 

 

 

 

Ce document est édité en 3 exemplaires "papier" originaux : 

 - un exemplaire est remis à monsieur le maire de l’Abergement-Clémenciat, 

 - un exemplaire est remis au Tribunal Adminstratif 

 - un exemplaire est conservé par moi-même 

 

Sont en outre remis à monsieur le maire de l’Abergement-Clémenciat : 

- le fichier au format pdf du présent document,  

- les dossiers d’enquêtes déposés à la mairie de l’Abergement-Clémenciat, 

- le registre d’enquête à la mairie de l’Abergement-Clémenciat,  
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Chapître 1 : généralités 

1.Objet, cadrage, acteurs et enjeux du projet 

1.1 Objet de l’enquête 

Le projet porte sur la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la 

commune de L’Abergement-Clémenciat. L’objectif pour cette dernière est de ré-organiser 

l’espace  d’équipements publics en entrée Nord du village. 

Par référence aux dispositions légales et réglementaires, l’enquête publique doit permettre 

au Conseil Municipal de l’Abergement-Clémenciat de prononcer la déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU. 

1.2 Les acteurs du projet 

La commune de l’Abergement-Clémenciat, par un arrêté communal du 16 septembre 2019, 

prévoit l’enquête publique qui fait l’objet du présent rapport pour la déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU. La logistique de l’enquête est assurée par madame 

Christine MANDRILLON Secrétaire de mairie de la commune de l’Abergement-Clémenciat. 

Le représentant légal de la commune de l’Abergement-Clémenciat est monsieur Daniel 

BOULON. 

 

1.3 Cadre général 

L’ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 

d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme a fait de la 

déclaration de projet la procédure unique permettant à des projets (publics ou privés) ne 

nécessitant pas d’expropriation de bénéficier de la reconnaissance de leur caractère d’intérêt 

général pour obtenir une évolution sur-mesure des règles d’urbanisme. 

 

Par ailleurs, le PLU de la commune de l’Abergement-Clémenciat a été approuvé le 9 février 

2010, quelques mois avant la loi Engagement National pour l’environnement (Grenelle II du 

12 juillet 2010). 

 

Il est procédé à une enquête préalable à une déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité. 
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Illustration ci-dessous des équipements actuels et du zonage de 2010 : 

 

 

1.4  Enjeux du projet 

L’enjeu de l’enquête pour la commune de l’Abergement-Clémenciat est de valider l’utilité 

publique de la ré-organisation des équipements publics en entrée Nord du village. Cela, par 

le biais d’une déclaration de projet emportant mise en compatibilité. 

Cette mise en compatibilité permettrait ensuite la modification n°1 du PLU. Permettant 

finalement : 

- le remaniement des espaces dédiés aux sports  

- l’agrandissement de l’espace dédié au stationnement 

 

Le rapport de présentation du projet de modificaiton n°1 du PLU indique que l’enjeu 

environnemental le plus fort pour la commune est la préservation de la trame bleue. Il 

précise que la création du secteur UBe « n’est pas susceptible d’affecter les composantes de 

la trame bleue et les zones humides repérées ». 

 

 

1.5 Emprise du projet  

 

L’extension de l’espace de stationnement du côté ouest de la RD 64c impliquerait : 

l’empiètement sur 1700m² de terres situés en ZONE AGRICOLE.  
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L’espace concerné par cette artificialisation est mentionné comme emplacement réservé n°2 

(ER2) sur le schéma ci-dessous : 

 

 

Il est à noter que l’’ensemble de la zone agricole de la commune s’élève à : 797,20 ha. 

1 700m² de terres agricoles seraient artificialisés pour mener à bien ce projet. 

  

1.6 Impacts environnementaux de la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité 

Le rapport de présentation du projet de modificaiton n°1 du PLU indique que l’enjeu 

environnemental le plus fort pour la commune est la préservation de la trame bleue. Il 

précise que la création du secteur UBe « n’est pas susceptible d’affecter les composantes de 

la trame bleue et les zones humides repérées ». 

 

 

 

 

2. Le cadre juridique et le projet avant enquête 

2.1 Code dont relèvent l’enquête publique 

Cette enquête publique relève : 

- du Code de l’environnement 

- du Code de l’urbanisme 
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2.2 Principes appliqués 

A ce jour : 

- l’espace des sports est très fréquenté par les clubs de sports locaux : La boule des 

sapins et le club de tennis de table 

- l’espace de stationnement actuel est restreint les jours de manifestations sportives  

 

2.3 Composition du dossier d’enquête  

Dans le cadre de la bonne réalisation des enquêtes publiques, un certain nombre de 

documents doivent composer le dossier d’enquête publique qui sera consultable par le 

public. Dans ce las présent, ci-dessous sont énumérées les pièces qui constituaient le 

dossier d’enquête. 

Le dossier de déclaration de projet : 

1/ présentation du projet – 12 pages 

2/ rapport de présentation de mise en compatibilité du PLU – 5 pages 

3/ plan de zonage 2010 – 3 pages 

4/ plan de zonage 2019 – 3 pages 

5/ règlement de zone UB en 2010 – 11 pages 

6/ règlement de zone UB en 2019 – 12 pages 

7/ emplacements réservés en 2019 – 2 pages 

8/ dossier intitulé « Avis de la CDPENAF » : PV de la CDPENAF (5 pages), email contenant 

le PV (1 page), copie du courrier recommandé envoyé par la commune à la CDPENAF 

concernant le projet de modification du PLU (3 pages + 2 bordereaux) 

 

2.4 Les personnes publiques associées  

Avis de la CDPENAF : dans son PV du 21 mai 2019, elle donne un avis faborable aux 

dispositions du règlement de l’Abergement-Clémenciat concernant les extensions de 

bâtiments d’abitation existants en zone A et N. 

 

 

  

Le dossier mis à disposition du public est complet, conforme aux exigences 

légales et règlementaires. 
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Chapître 2 : organisation de l’enquête  

 
2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Le 2 septembre, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lyon par sa décision 
n°E19000226/69), a désigné madame Sara VAZ, inscrite sur la liste préfectorale des 
Commissaires Enquêteurs du Département du Rhône. 
 
Le siège de l’enquête indiqué est la mairie de l’Abergement-Clémenciat. Le dossier 

d’enquête publique et le registre d’enquête y avaient été mis à la disposition du public pour 

recueillir leurs observations. 

2.2 Relations avec les maîtres d’ouvrage du projet 

2.2.1 Contact avec la municipalité  

En septembre 2019, j’ai été sollicitée par le Tribunal Administratif et la commune de 

l’Abergement-Clémenciat pour conduire l’enquête publique de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU, ainsi que la modification de celui-ci. Nous avons 

fixé les modalités par téléphone et par email avec la commune de l’Abergement-Clémenciat : 

dates d’enquête ; dates et nombre de permanences. 

 

2.2.2 Arrêté du maire  

Les arrêtés communaux du 16 septembre de Monsieur le maire de l’Abergement-Clémenciat 

a précisé les modalités d’enquête. Il reprenait bien les différents points de cet article à savoir 

:  

- l'objet de l'enquête,  

- les dates auxquelles celle-ci serait ouverte et close,  

- les heures et le lieu où le public pouvait prendre connaissance du dossier et formuler 

ses observations. 

2.2.3. Date et durée de l’enquête publique 

L’enquête publique d’une durée de 16 jours consécutifs a eu lieu du lundi 21 octobre au 5 

novembre 2019 inclus à la mairie de l’Abergement-Clémenciat. 

 

2.2.4. Réception du public par le commissaire-enquêteur 

Compte tenu de la nature de l’enquête et de l’enjeu, deux permanences nous ont semblé 

suffisantes. Elles ont eu lieu en mairie : 

le 22 octobre 2019 de 9h à 11h 

le 5 novembre 2019 de 16h30 à 18h30 
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La permanence a eu lieu dans une salle dédiée : la salle du conseil de la mairie de 

l’Abergement-Clémenciat. Le public pouvait donc y être reçu dans des conditions permettant 

la confidentialité. 

 

En dehors des permanences, le public a pu prendre connaissance du dossier aux heures 

habituelles d’ouverture de la mairie à savoir : 

Le mardi : de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

Le vendredi : de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

 

A l’adresse suivante : 

Le Village 

01400 L'Abergement-Clémenciat 

 

 

2.2.5. Visite des lieux  

Lors de cette enquête, je me suis rendue une fois sur le site de la salle des sports et du 

parking afin de prendre connaissance des lieux et de leur environnement.  

 

2.3. Information du public  

L’information au public revêt plusieurs formes : 

- L’information réglementaire : par voie d’affiches apposées dans la commune, par 
annonces légales dans les journaux 

- L’information complémentaire souhaitable : par tracts, bulletin municipal, panneaux 
lumineux, etc. 

- L’organisation d’une réunion publique 

 

2.3.1. Annonces légales  

Des avis dans la presse locale ont été publiés par la commune de l’Abergement-Clémenciat. 

Insertions dans la presse locale : 

- 1er et 25 octobre 2019 : Le Progrès 

- 4 et 25 octobre 2019 : La Voix de l’Ain 

 

2.3.2. Affichage règlementaire  

Des avis ont été affichés sur : 

- les panneaux administratifs de la mairie 

- les panneaux d’affichages de la commune 
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Des affichages étaient particulièrement visibles sur la porte d’entrée de la mairie et sur le 

panneau d’affichage de la mairie : 

 
  

 

 

 

2.3.3. Autre information du public : 

- site internet de la Préfecture de l’Ain 

- site internet de la DREAL 

- informations régulières aux habitations lors de cérémonies publiques et au quotidien 

en mairie 

 

2.3.4. Réunion publique  

Il n’y a pas eu de réunion publique organisée pendant l’enquête. 

 

2.4. Clôture de l’enquête  

L’enquête a pris fin au terme de la date fixée par l’arrêté du maire, le 5 novembre 2019. 

 

2.4.1. Clôture du registre 

Le registre a été clôturé par mes soins à l’issue de l’enquête. Il ne contenait aucune 

observation. 

 

2.4.2. Réunion de fin d’enquête  

Un point global a été réalisé le dernier jour de l’enquête avec deux élus de la commune dont 

monsieur Boulon, maire actuel de la commune. 
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2.4.3. Procès-verbal de synthèse des observations  

Le procès-verbal de synthèse a été remis et commenté en mairie le 13 novembre 2019. 

Il ne comporte aucune mention d’observation ou de remarque de la part du public.  

2.4.4. Mémoire en réponse  

Aucune observation n’ayant été faite au cours de l’enquête, la commune n’a pas eu de 

répondre à apporter aux observations du public.  

 

2.5 Organisation de l’enquête 

2.5.1 Désignation du Commissaire Enquêteur  

Le 2 septembre 2019, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lyon en sa 

décision n°E19000226/69, a désigné madame Sara VAZ, inscrite sur la liste préfectorale des 

Commissaires Enquêteurs du Département du Rhône pour conduire l’enquête publique 

préalable à la déclaration de projet, emportant mise en compatibilité du plan local 

d’urbanisme de la commune de l’Abergement-Clémenciat, ainsi que la modification de celui-

ci. 

  

2.5.2 Dates et permanences de l'enquête  

Les arrêtés communaux du 16 septembre 2019, prescrivent l’ouverture de l’enquête et fixent 

les modalités de l’enquête, notamment : 

- Son objet,  

Art. 1 : « il sera procédé à une enquête publique en vue de la déclaration de projet visant à 

mettre en compatibilité le plan local d’urbanisme » 

 

- Les modalités de consultation du dossier,  

Art. 4 : « le dossier d’enquête […] est disponible gratuitement sur support papier à la mairie 

de l’Abergement-Clémenciat pendant 16 jours consécutifs, aux jours et heures habituels 

d’ouverture de la mairie, du 21/10/2019 au 05/11/2019 inclus » 

 

- La permanence du commissaire enquêteur,  

Art. 5 : « la commissaire enquêtrice se tiendra à la disposition du public à la mairie le 22 

octobre 2019 de 9h à 11h et le 5 novembre 2019 de 16h30 à 18h30 » 
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2.6. Conditions logistiques, climat et incident de l’enquête  

2.6.1 Consultation du dossier 

Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier et le registre ont été mis à 

disposition du public pour consultation et consignation des avis en mairie, au niveau de 

l’accueil. 

2.6.2 Permanences 

Pour la permanence, une salle spécifique de la mairie, la salle du conseil, était accessible 

aux personnes handicapées ou a mobilité réduite été mise à disposition du commissaire 

enquêteur.  

2.6.3 Climat de l’enquête 

Le climat de l'enquête publique a été tout à fait cordial et apaisé. 

A l’issue du dernier jour d’enquête, le 5 novembre 2019, le commissaire enquêteur a clos le 

registre d’enquête et récupéré l’ensemble du dossier en mairie annexe à 18h30. Aucun 

élément n’y avait été annexé. 

Aucune observation, avis ou contre-proposition de quelque nature que ce soit n’y avait été 

porté.  

Le Procès Verbal de Synthèses des avis a été remis et commenté en mairie de 

l’Abergement-Clémenciat le 13 novembre 2019. 

2.6.4 Incidents de l’enquête  

Néant  

 

2.7 Clôture de l'enquête et transfert des dossiers et registres  

Le registre d’enquête a été clos par mes soins, à l’issue de la dernière journée de l’enquête, 

le 5 novembre 2019. 

Ce même jour, j’ai collecté le registre d'enquête ainsi que le dossier d’enquête. 

 

2.8 Relation comptable des observations  

A l’issue de l’enquête il est comptabilisé au final :  

- aucune lettre reçue, 

- aucun email reçu, 

- aucune visite lors des deux permanences tenues,  

- aucun avis, observation ou contre-proposition déposé ou annexé aux registres  
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2.9 Observations et avis recueillis 

Chapitre sans objet par conséquent.  

 

Position du commissaire enquêteur : 

- Le grand public : ne s’est pas du tout mobilisé pour poser des questions ou 

manifester une opposition ou contre-proposition au projet de déclaration de projet 

emportant la mise en compatibilité du PLU  

- Les entreprises et autres riverains les plus proches : ne se sont pas manifestées 

Le public ne s’est peut-être pas senti concerné par les enjeux de l’enquête ou a été très bien 

informé en amont de l’enquête comme nous l’ont affirmé deux élus dont monsieur Boulon, le 

maire actuel. En effet, ce projet a été présenté aux habitants à plusieurs reprises lors 

d’évènements publics communaux. 
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Chapître 3 : investigations complémentaires 

3.1 Observations sur site du commissaire enquêteur 

3.1.1 Configuration du site  

Afin de pourvoir ré-aménager l’entrée nord du village, la commune souhaite proposer un 

projet d’intérêt général et reclasser un en secteur Ube des parcelles classées en zone A 

dans le PLU de 2010. Pour moitié, ces parcelles inclues le cimetière, les jeux de boules et 

des places de stationnement communales.  Le reclassement prévisionnel est le suivant : 

  

 

Par ailleurs, la commune souhaite la création de l’emplacemnet réservé n°2. 

 

 3.1.2 Constatations lors de la visite sur site 

Lors de notre visite sur site, nous avons constaté que les équipements sont conformes aux 

plans de zonage actuellement en vigueur. 

 

3.1.3 La commune de l’Abergement-Clémenciat  

Les activités sportives drainent beaucoup de passage sur la commune lors d’évènements et 

de compétitions.  

C’est la raison pour laquelle, la commune de l’Abergement-Clémenciat souhaite remodeler 

l’espace des sports et le parking de stationnement à proximité. 
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3.2. Analyses et Commentaires portés sur le projet  

3.2.1 Concernant la conduite du projet  

Rappelons tout d’abord la finalité d’une enquête publique. Article L 134-2 du Le Code des 

relations entre le public et l'administration : "L'enquête publique a pour objet d'assurer 

l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 

lors de l'élaboration d'une décision administrative. Les observations et propositions 

recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par l'administration compétente 

avant la prise de décision." 

 

3.2.2 Concernant les suites de l’enquête publique 

Nous insistons sur le fait que quel que soit le projet relevant d’une enquête publique et 

quelles que soient les suites présumées par le maître d’ouvrage ou un tiers, l’enquête 

publique est un outil d’information et d’expression du grand public. Elle doit donc être traitée 

comme n’importe quelle enquête publique.  

 

L’enquête de Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU a respecté 

les dispositions administratives liées à la consultation du public. 
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Chapître 4 : Conclusion 

 

Après avoir : 

• Etudié attentivement les dossiers fournis,  

• Constaté qu’ils étaient complets, 

• Constaté que l’information et la publicité ont été réalisées,  

• Réalisé 2 permanences pendant les 16 jours d’enquête publique,  

• Visité les lieux et l’environnement du projet, pour en avoir une image réelle,  

• Rencontré des représentants de la mairie de l’Abergement-Clémenciat, 

• Rédigé son rapport,  

Le Commissaire Enquêteur rédige ses conclusions motivées dans un document séparé du 

rapport.  

 

Fait à Gleizé, le 5 décembre 2019, 

Sara VAZ, Commissaire Enquêteur  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Certificat d’affichage en mairie et sur les panneaux communaux 
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Annexe 2 : Constatation de l’affichage par le Commissaire enquêteur  

En mairie : 

 

 

Sur le site de la DREAL : 

 

 

Sur le site de la Préfecture : 
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Annexe 4 : annonces légales  
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Annexe 5 : avis d’insertion 
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 Annexe 6 : Procès Verbal 
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